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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

Pfiarmacie Centrale ki ..... ". · \ 

· des Jfopitau?( A VIS DE PROSPECTION NATIONALE ,����l;�7;(�>\ 
POUR LES MOYENS DE PROTECTION (fl?�_/.<: 1.�:� 

.. ,.JJ;\ 
CONTRE LA PANDEMIE COVID-19 (Juillet/2020)\.i,:.-�.,,t> 'i•'··�J .. g� 
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Dans le cadre d'un approvisionnement regulier afin d'assurer la protection des professionneI1�4� ���<;;/, 
par la mise a disposition des produits entrant dans le cadre de la riposte a la pandemie COVID�19., .. Ja:.: ... .> 

Pharmacie Centrale des Hopitaux d' Algerie lance un avis de prospection nationale aupres des operateiirs 
locaux soit Fabricants ou Distributeurs, disposants des documents cites ci-apres, pour l'acquisition des 
produits cites ci-dessous, et demande de lui transmettre une offre detaillee portant les informations 
suivantes : 

MINISTERE DE LA SANTE , 
DE LA POPULATION ET DE LA REFORME 

HOSPITALIERE 

I- Offre de prix doit comporter : 

o Meilleurs Prix en HT ; 
o Quantites immediatement livrables ; 
o Delais de livraison ; 
o Mode de Paiement ; 
o Echeance de paiement ; 
o Date de fabrication et de peremption du produit ; 

II- Documents Exiges : 

o Engagement sur les capacites et delais de livraison selon modele ci-joint en annexe dument 
signe et cachete ; 

o Fiche Technique du produit correspondant aux criteres techniques exiges ci-apres; 
o Certificat d'analyse du produit Medical; 
o Certificat de controle physico-chimique, microbiologique et toxicologique portant la mention 

conforme pour le produit « gel hydro-alcooligue » ; 
o Agrernent ou autorisation d'exploitation de l'etablissernent du Fabricant etabli par le Ministere 

de la Sante, de la population et de la Reforme Hospitaliere ; 
o Agrernent ou autorisation d'exploitation de l'etablissement du Distributeur etabli par le 

Ministere de la Sante, de la population et de la Reforme Hospitaliere ; 
o Licence de production delivree par le Ministere de commerce pour gel hydro alcooligue ; 
o Certificat de bonne pratique de fabrication (BPF) en cours de validite, delivre par un 

organisme agree et independant du site de fabrication pour les fabricants; · 
o DlO ainsi que la facture definitive domiciliee et le programme d'importation etabli par 

Ministere de la Sante, de la population et de la Reforme Hospitaliere pour les distributeurs. 

11,route de wilaya ,oued smar, B.P: 354 - Dar El Beida ,Alger 
Tel:+ 213(0) 23 92 05 10 I 11 I 12 I 13 Fax :+213 (0) 23 92 05 15 

Poste Designation U/C Quantite 
28729 Masque de Protection 3 plis (Bavettes) Bil 45 000 000 
9389 Masque de Protection Respiratoire FFP2 B/1 3 750 000 
45283 Blouse a Usage Unique B/1 3 750 000 
45173 Sur-Blouse B/1 3 750 000 
100602 Charlotte Elastique B/1 3 750 000 
41129 Sur chaussures B/1 3 750 000 

··· .. , 40461 Combinaison avec Cagoule I Taille XL B/1 3 750 000 
�··���040 Lunette de Protection B/1 1 000 000 

;�J'l,60 Gel hydro-alcoolique FL/500ML 500 000 
·- 

--� 



Les offres doivent etre deposees au niveau du bureau des marches de la PCH, sis, 11, Route de 
Wilaya, Oued Smar, Dar El Beida, Alger, au plus tard le 23/07 /2020 a 15HOO. sous pli ferme et 
anonyme comportant la mention suivante: Avis de prospection nationale pour les m/o _.·?'. _ 
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protection contre la Pandemie COVID-19 (Iuillet-2020). . . , . 

III- Criteres techniques des produits: . . .:-, .�.;'.����;,!'.
1
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Code 

28729 

9389 

45283 

45173 

100602 

Designation du 
produit 

Masque de Protection 
3 plis (Bavettes) 

Masque de Protection 
Respiratoire FFP2 

Blouse a Usage 
Unique 

Sur-Blouse 

Charlotte 

Caracteristiques techniques Exiges\ i - ··.:.:rs c;,,,,.'- =.11:.-.' 
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« normes de qualite a respecter : 
- EN 14683 (performance de type IIR) 
-ASTM F2100 (Niveau 2 ou 3) 
La norme EN 14683 : est une norme adoptee par le comite europeenne de normalisation 
19 /09 /2015 resistante aux eclaboussures et le type IIR signifie: 

O Efficacite de filtration bacterienne superieure OU egale 98% ; 
o Pression de la resistance aux eclaboussures superieure ou egale a 120 mm de 

mercure; 
o Avec couche impermeable; 

ASTM F2100 (Niveau 2 ou 3): norme adoptee en 2011, concue pour offrir une protection 
niveau 2 moderee contre la penetration des fluides OU une protection niveau 3 elevee 
contre !es fluides. 
« Normes NIOSH N95, EN 149 FFP2/2001 ou 2009 »; 
-NIOSH National Institue for Occupational Safety and Health 
-N95 : Masque de protection respiratoire a filtres de particules, bloque le passage des 
contaminants de l'air; 
-EN 149: cette norme evalue l'efficacite du masque a proteger contre !'inhalation 
d'aerosols, 

- Composition : polypropylene; 
- Grammage : a partir de 40 gr /m2 ; 
- Confection : cousue, elastique au poignet, fermeture ZIP; 
- Conditionnement; en sachet individuel; 
- Taille : L, XL, XXL ; 
- Modele a col et sans rabat mcdele elastique aux poignets. 
- Fabriquees en polypropylene non tisse : 
- A usage unique pour le personnel soignant ou le visiteur avec : 
- Des elastiques aux poignets; 
- Un cordon de fermeture a l'encolure et a la taille; 
- Grammage 24gr /m2. 

- Usage unique; 
- Garanti sans latex; 
- Couvre toute la chevelure. 

41129 Sur chaussures 

40461 Combinaison 

!/� .. ········� / ... �--..:--�§' �:;··� 

- Sans latex, sans PVC; 
- Epaisseurs: PP*30 GSM et PE*gaufre 50 microns; 
- Plusieurs tailles pour tous les modeles ; 
- Limite la glisse sur les sols humides ; 
- Semelle PE antiderapante, 
Norme Option 1: conforme aux criteres depression a l'exposition IS016603 (classe 3) 
- Teste en termes de resistance a la penetration de sang et autres liquide biologique ; 
Norme Option 2: conforme aux criteres depression a l'exposition IS016604 (classe 2): 
- Teste en termes de resistance a la penetration d'agents pathogenes transmis par sang; 
EN 14126 : en matiere de protection contre !es microorganismes pathogenes, 
La norme EN14126 definit les exigences speciales auxquelles les materiaux non tissees 
des veternents de protection jetables doivent repondre, 
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25040 Lunette de Protection 

11260 Gel hydro-alcoolique 

- « Norme: - Directives UE 86/686/CEE; \'-. ».: 1'c·, '1''', / ' 

,·.. ' .;. .' 'I" . 
- EN 166/2002; \· -. : . . -: ,:.::/ 
- ANSI/SEA Z87.1-2010 » '<: ·: .. �_L:.\? 
- Norme de l'organisation Mondiale de la Sante : bonne adherence au vis'aie:.__ 
- Gel hydro-alcoolique pour la desinfection des mains par friction ; 
- Doit contenir au minimum 70% d'alcool; 
- Aspect: Gel limpide; 
- Odeur : alcoolisee ; 
- Couleur: incolore (transparent) et sans parfum, 

IV- Modalite d' Attribution : 

Les offres conformes aux criteres techniques exiges seront classees selon le prix unitaire. 

L'attribution s'effectue en fonction de capacite de livraison declaree, et a hauteur des besoins 
inscrits sur le present Avis de prospection. 

V- Annexe: Engagement sur les capacites et delais de livraison: 

Poste Designation capacites et delais de Quantite et delal 
livraison 

Quantite Disponible en Quantite : .................................... Imrnediat sous 48 heures 

Capacite Totale Mensuelle Quantite : .................................... 

Delai de livraison de la 
Quantite Totale de l'avis de Delai : ................................. /J ours 
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